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L’AFC du Pays de Lorient organise la sixième édition de sa bourse aux vêtements 2026 qui aura lieu samedi 21 mars de 9h à 16h dans la salle « Jéricho » sous l’église Sacré-Cœur du Moustoir, 22 rue François Le Levé à Lorient.
Elle est ouverte à tous et son entrée est gratuite. Vous pouvez déposer vos articles et nous nous occupons de la vente sur place le Jour J.

Vos vêtements doivent être propres, en bon état, repassés et pliés. L’AFC se réserve le droit de refuser tout article troué, usé, taché ou abîmé. Ils seront tous vérifiés avant la mise en rayon.
Vous pouvez vendre jusqu’à 50 articles, dont 10 articles maximum de puériculture (matériel de puériculture, vêtements de la taille naissance à 3 mois) et 10 articles maximum de jeux et jouets. Vous pouvez regrouper des articles par lot qui vaudront 1 article.
Pour les adhérents AFC à jour de leur cotisation, la limitation est de 60 articles.
Exemple : si vous n’avez pas de jeux ni de puériculture, vous pouvez vendre 50 vêtements si vous n’êtes pas adhérent.

Une participation financière est demandée lors du dépôt afin de couvrir les frais de location de la salle. Ce forfait est applicable selon le tableau ci-dessous. Merci de prévoir l’appoint :
	Vous êtes adhérents aux AFC
	Vous venez nous aider
	5€

	
	Vous ne venez pas nous aider
	7€

	Vous n’êtes pas adhérent aux AFC
	Vous venez nous aider
	7€

	
	Vous ne venez pas nous aider
	9€



Vous pouvez en profiter pour renouveler votre adhésion pour 2025 :
· en ligne sur : https://felix.afc-france.org/espace-adherent/login;
· sur place lors de la vente.
Pour vous aider, voici un guide des prix de vêtements d’occasion.
	Type d’article
	Prix
	
	Type d’article
	Prix

	Body
	1€
	
	Chaussures enfant
	3€-5€

	Pyjama enfant
	3€
	
	Chaussures adulte
	5€-8€

	Lainage enfant
	4€
	
	Pull/Sweat/Gilet adulte
	4€-5€

	Pull/Sweat/Gilet enfant
	4€
	
	Haut/T-shirt/Chemise adulte
	3€

	Robe enfant
	3€-5€
	
	Robe femme
	6€

	Pantalon enfant
	3€
	
	Pantalon-short-jupe adulte
	5€

	Salopette enfant
	3€
	
	Manteau adulte
	6€-12€

	Chemise enfant
	2€-5€
	
	Veste adulte
	6€-8€

	Manteau enfant
	5€-8€
	
	Sac à main
	5€-10€

	Combi pilote 
	5€-8€
	
	Petit accessoire
	2€-5€



La bourse aux vêtements ne peut pas se faire sans vous, nous avons absolument besoin d’aide :
· pour l'installation des vêtements vendredi 20 mars entre 15h30 et 18h30, 
· pour le rangement samedi 21 mars entre 16h00 et 17h30.
Pour cela, merci de nous le faire savoir par retour de mail au plus tôt. Vous pourrez également reporter vos créneaux d’aide sur la feuille d’inventaire de vos articles. Celles et ceux qui ont des portants peuvent les apporter marqués. Merci du temps que vous nous consacrerez !
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Nous vous rappelons qu’il s’agit bien d’une vente de vêtements d’occasion, merci donc d’être vigilant à ce que les prix restent dans cet esprit de service et d’entraide.
Dépôt : Vendredi 20 mars de 15h à 18h30
Vente : Samedi 21 mars de 10h à 16h
Vente privée pour les adhérents à jour de leur cotisation de 9h à 10h
Reprise des invendus : samedi 21 mars de 17h30 à 18h30

1ère ÉTAPE : ENREGISTREMENT AVANT LA VENTE
Inscription par mail à bav.afcdupaysdelorient@gmail.com. Vous recevrez alors un numéro vendeuse.
Imprimez la liste d’inventaire en double exemplaire et notez-y vos vêtements à vendre. Glissez-la dans le sac de vêtements marqué à votre nom + N° vendeur que vous apporterez lors du dépôt vendredi après-midi.
2ème ÉTAPE : ÉTIQUETAGE DES ARTICLES
Sur chaque vêtement, étiquetez-le en notant le N° vendeur (en rouge) + N° de l’article + 3 premières lettres de votre nom + la taille ou l’âge + prix.
Etiquetez-les au-devant de chaque article, visibles sans déplier le vêtement.
Utilisez une étiquette papier (type Bristol) d’environ 6cm x 8cm qui doit être cousue à la main ou bien fixée par des attaches de pistolet textile (moins de 5€ chez Retif) ou du scotch de masquage/de peinture (vendus en magasin de bricolage) qui n’abîme pas le vêtement et un stylo (pas de feutre ni de marqueurs).
Pas d’étiquette cousue à la machine, ni agrafée, ni autocollantes, ni trop petites, ni d’épingle à nourrice : le vêtement sera refusé.
Lors de la dernière heure de la vente, une braderie est proposée à -50% pour les articles signalés. Si vous souhaitez que vos articles bénéficient de cette offre, merci de faire un rond rouge sur l’étiquette pour l’identifier.



Exemple pour Mme Martin :
N° vendeur		1
MAR
6 ans			3€

3èmeÉTAPE : DÉPÔT DES ARTICLES
Déposez vos sacs (marqué avec votre nom + N° vendeur) contenant vos articles étiquetés par vos soins et les 2 listes imprimées et complétées vendredi 20 mars entre 15h et 18h30.
Nous conserverons vos sacs durant la vente et vous les restituerons à la fin s’ils sont bien identifiés.
Vous devez également régler votre forfait lors du dépôt. L’adhésion est possible à ce moment-là.
Une fois vos articles déposés, vous pouvez repartir.
4ème ETAPE : LA VENTE
Vente de 9h à 10h pour les adhérents à jour de leur cotisation.
Vente ouverte à tous de 10h à 16h.
Braderie à -50% des articles signalés de 15h à 16h.
5ème ÉTAPE :RETOUR DES INVENDUS
Venez récupérer vos articles invendus samedi 21 mars de 17h30 à 18h30. Vérifiez le contenu de votre sac avant de l’emporter. Toute réclamation, une fois le sac en votre possession, sera rejetée.
Le montant de vos ventes vous sera remis à ce moment-là par chèque.
Si vous ne souhaitez pas récupérer vos vêtements invendus, merci de nous le signaler lors du dépôt. L’AFC se chargera de les donner à l’association Saint-Vincent-de-Paul.
En aucun cas les bénévoles des AFC ne pourraient être tenus responsables en cas de perte ou vol d’un vêtement.						A très bientôt !
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